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1.  Contexte g®n®ral de lô®tude dôincidences et objet des 
demandes de permis  

Cette ®tude dôincidences sur lôenvironnement sôinscrit dans le cadre de la demande de 
renouvellement du permis dôenvironnement de Brussels South Charleroi Airport (B.S.C.A.) afin 
de prolonger lôexploitation de leurs activit®s pour une dur®e de 20 ans, le permis actuel arrivant 
à échéance le 25 juillet 2025.  

Afin dô®valuer lôimpact ¨ moyen/long terme de la demande de permis, il convient dôint®grer les 
évolutions probables du site aéroportuaire dans les évaluations, en incluant autant que 
possible lô®tat des connaissances de B.S.C.A. sur les diff®rents projets de développement 
envisag®s, faisant lôobjet dôun ç Masterplan è. Eu ®gard ¨ lôhorizon de mise en îuvre de ce 
dernier, cette évaluation considère les informations disponibles au moment de la rédaction de 
cette ®tude dôincidences.  

Une demande de permis unique est également intégrée à la demande de renouvellement du 
permis dôenvironnement pour la régularisation urbanistique et environnementale du Terminal 
passagers T2 actuel de lôa®roport (appelé « Terminal T2 è dans la suite de lô®tude). En effet, 
un permis dôurbanisme ayant pour lôobjet lôextension du Terminal du c¹t® nord de lôa®roport 
de Charleroi par la réalisation des espaces Schengen et non-Schengen du Terminal T2 a été 
délivré le 10 d®cembre 2015 par le Ministre wallon de lôEnvironnement et de lôAm®nagement 
du territoire. Celui-ci a n®anmoins fait lôobjet dôun recours au Conseil dô£tat, qui a d®cid®, en 
2020, dôannuler ce permis dôurbanisme, notamment sur la base dôabsence dô®tude dôincidences 
sur lôenvironnement. Entre temps, lôextension du Terminal a ®t® construite et est exploit®e 
depuis avril 2017. Dès lors, une régularisation urbanistique et environnementale est nécessaire 
à la suite de lôannulation du permis obtenu.  

En outre, deux projets sont ®galement inclus dans la demande de permis. Il sôagit de 
lôextension du Poste dôInspection Filtrage nord et dôun nouvel acc¯s au parking du personnel 
(parking Staff (P20 et P21)) depuis le rond-point de la rue Charles Lindbergh. 

Enfin, en termes de terminologies adopt®es dans lô®tude, lôacronyme ç B.S.C.A. » sera utilisé 
pour d®signer la soci®t® gestionnaire de lôa®roport, tandis que la locution ç aéroport de 
Charleroi è sera quant ¨ elle utilis®e pour d®signer lôensemble des infrastructures et des 
activit®s qui sôy d®roulent. 
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2.  Localisation  

Lôa®roport de Charleroi est implant® dans la province du Hainaut, sur la commune de Charleroi, 
à ±  6 km de son centre-ville, dans la section de Gosselies. Le site a®roportuaire sô®tend sur 
une superficie de ±  252 ha. 

 

 

Figure 1 : Localisation g®n®rale de lôa®roport de Charleroi (IGN, 2023) 

 

Au plan de secteur, lôa®roport de Charleroi est inscrit au sein des affectations suivantes : Zone 
non affectée (« Zone blanche è), Zone dôactivit® ®conomique industrielle, Zone 
dôam®nagement communal concert® ¨ caract¯re ®conomique, Zone dôespaces verts. 

Un périmètre de réservation d'infrastructure principale couvre partiellement les zones non 
affectées (« Zone blanche è) et dôaménagement communal concerté à caractère économique, 
au droit de la rue des Fusill®s. Une canalisation enterr®e existante traverse lôouest de 
lôa®roport, ¨ la limite de la ç Zone blanche è et de la zone dôespaces verts. 

 

Aéroport de Charleroi 



Etude dôincidences sur lôenvironnement  

Aéroport de Charleroi  

 Résumé non technique 

  
 

Août 2024  3 

 

 

 

Figure 2 : Situation au plan de secteur ï Version coordonnée (WalOnMap, 2023)  
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3.  Objectifs de lô®tude dôincidences et du r®sum® non 
technique  

Lôobjectif de toute ®tude dôincidences consiste ¨ ®valuer les impacts pr®visibles dôun projet sur 
lôenvironnement et le cadre de vie des riverains. En fonction de cette ®valuation, des mesures 
de suppression, de réduction ou de compensation des impacts négatifs sont proposées et 
étudiées. Éventuellement, des alternatives sont proposées. 

Lô®tude dôincidences est r®alis®e pr®alablement ¨ lôintroduction de la demande de permis, ce 
qui permet aux demandeurs dôadapter le cas ®ch®ant leur projet pour tenir compte des 
conclusions et recommandations de lô®tude avant le d®p¹t du dossier. Dans le cas o½ les 
demandeurs ne souhaitent pas tenir compte de certaines recommandations, ils doivent le 
justifier.  

Lô®tude dôincidences doit °tre consid®r®e comme un outil dôaide ¨ la d®cision pour les autorit®s 
et instances qui devront rendre un avis sur la demande dôautorisation ou lôacte administratif 
dôune part et comme un outil dôinformation pour la population dôautre part.  

Le résumé non technique est quant à lui un document destiné à la consultation du public, 
principalement lors de la proc®dure dôenqu°te publique. Lôaccent est spécialement mis sur la 
clarté et la structure du document, ainsi que sur la compréhension et la lisibilité des 
informations fournies aux personnes d®sireuses dôavoir une vue synth®tique du projet ®tudi® 
et de ses cons®quences sur lôenvironnement. 

Cependant, la finalit® de ce r®sum® nôest pr®serv®e que sôil consiste ¨ reprendre, en termes 
directement accessibles pour tout un chacun, les éléments significatifs du rapport final de 
lô®tude dôincidences. D¯s lors, les personnes d®sireuses de prendre connaissance des détails 
des raisonnements entrepris dans lô®tude dôincidences doivent se r®f®rer ¨ ce rapport final. 

 

4.  Principaux intervenants de lô®tude dôincidences 

Demandeur  

Brussels South Charleroi Airport ï B.S.C.A.  

Rue des Fusillés, 21 

B-6040 Jumet 

Personnes de contact : 

Quentin EVRARD 

Sustainable Development Manager 

@ : Q.EVRARD@charleroi-airport.com 

Pierre HALLEUX 

Adjoint de direction ï département environnement santé 
et sécurité 

@ : P.HALLEUX@charleroi-airport.com 
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Autorité compétente  

Lôautorit® comp®tente dans le cadre de la demande de permis unique pour le renouvellement 
du permis dôenvironnement de B.S.C.A., la r®gularisation urbanistique du terminal T2 de 
lôa®roport, lôextension du Poste dôInspection Filtrage nord et le nouvel acc¯s au parking du 
personnel depuis le rond-point de la rue Charles Lindbergh est le Gouvernement wallon , en 
application de lôarticle D.IV.25 du Code du D®veloppement Territorial (CoDT).  

 

Auteur s de lô®tude dôincidences 

ARIES CONSULTANTS a été désigné par le demandeur pour la réalisation de l'étude 
d'incidences et, ¨ ce titre, notifi® ¨ lôautorit® comp®tente. 

Rue des Combattants 96, 1301 Bierges 

+32 ( 0)10 430 110 

http://www.ariesconsultants.be  

 

Le chapitre d®di® ¨ lôenvironnement sonore et vibratoire a ®t® r®alis® par le bureau ATS et la 
partie relative à la modélisation de la dispersion des polluants a été réalisée par le bureau 
ODOMETRIC. 
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5.  Les notions de permis dôurbanisme, de permis 
dôenvironnement et de permis unique  

Le permis dôurbanisme est un permis obligatoire pour divers actes et travaux dont la 

modification sensible du relief du sol et le fait de construire, ou utiliser un terrain pour le 
placement dôune ou plusieurs installations fixes. Il est régi par le Code du Développement 

Territorial (CoDT). 

Le permis dôenvironnement est une décision de l'autorité compétente, sur base de laquelle 
l'exploitant peut exploiter, déplacer, transformer ou étendre un établissement de première ou 
deuxième classe, pour une durée et à des conditions déterminées. Il est régi par le Code de 
lôEnvironnement. 

Le permis unique  est un permis obligatoire pour tout projet mixte (urbanisme et 
environnement) tel que défini par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis 
dôenvironnement : 

Art. 81, § 1 er  : ç Tout projet mixte, (é), fait lôobjet dôune demande de permis unique » ; 

Art. 1 er , 11°  : « Projet mixte : le projet pour lequel il apparaît, au moment de 
lôintroduction de la demande de permis, que sa r®alisation requiert un permis 
dôenvironnement et un permis dôurbanisme è ; 

Art. 1 er , 1°  : ç Permis dôenvironnement : la d®cision de lôautorit® comp®tente, sur base 
de laquelle lôexploitant peut exploiter, d®placer, transformer ou ®tendre un 
établissement de première ou deuxième classe, pour une durée et à des conditions 
déterminées ». 

 

6.  Situation existante  de droit  en matière 
dôam®nagement du territoire, dôenvironnement et de 
patrimoine  

Lôensemble des informations disponibles pour lôa®roport de Charleroi et ses environs imm®diats 
en mati¯re dôam®nagement du territoire et dôenvironnement est synth®tis® dans le tableau 
suivant.  

Dénomination 
Existence au niveau de lõa®roport de Charleroi et de ses environs 

immédiats 

Plan de Secteur 

Lôa®roport de Charleroi est couvert par le plan de secteur de Charleroi adopté par 
arrêté royal du 10 septembre 1979 et entré en vigueur le 6 mars 1980. Lôa®roport 
est principalement repris en zone « blanche » au plan de secteur. Les zones 
blanches sont considérées comme vierge de toute affectation. Les zones 
blanches du plan de secteur sont réservées aux aéroports, aux ports et aux 
infrastructures ferroviaires. 

Outre cette affectation, il est inscrit pour partie en :  

Á Zone dôactivit® ®conomique industrielle ; 

Á Zone dôam®nagement communal concert® ¨ caract¯re ®conomique ; 

Á Zone dôespaces verts. 
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Dénomination 
Existence au niveau de lõa®roport de Charleroi et de ses environs 

immédiats 

Un périmètre de réservation d'infrastructure principale couvre partiellement les 
zones non affectées (ç Zone blanche è) et dôam®nagement communal concert® ¨ 
caractère économique, au droit de la rue des Fusillés. 

Projet de révision du plan de 
secteur 

Plusieurs périmètres de projets de r®vision du Plan de Secteur sôinscrivent au sein 
et aux abords de lôa®roport. Ces projets concernent le changement dôaffectation, 
lôinscription ou la d®sinscription de certaines zones ainsi que lôinscription ou la 
d®sinscription dôinfrastructures. Ces zones et tracés sont repris dans un même 
projet, le « Développement de l'aéroport de Charleroi-Bruxelles Sud ». Celui-ci a 
été adopté provisoirement en date du 23 décembre 2010.  

Schéma de Développement de 
lõEspace R®gional (ancien SDER) 

Projet de révision du SDT (Schéma 
de développement du territoire) 

Le SDER (1999) reprend la Ville de Charleroi dans un pôle majeur et un 
Eurocorridor. Elle comprend des voies ferrées à trafic voyageur et à trafic 
marchandise intense, un aéroport, une desserte TGV, un port fluvial, une plate-
forme multimodale ainsi quôun axe majeur de transport et des axes routiers. 

Un projet de SDT est en cours dôapprobation. En attente de son adoption, le SDER 
reste n®anmoins dôapplication. 

Schéma de Développement 
Pluricommunal (SDP) 

La Ville de Charleroi ne dispose pas de SDP. 

Schéma de Développement 
Communal (SDC) 

La Ville de Charleroi dispose dôun projet de Sch®ma de D®veloppement 
Communal (SDC) réalisé en 2012. Celui-ci nôa toutefois jamais ®t® adopt® 
définitivement. 

La proc®dure dô®laboration dôun nouveau SDC est en cours (d®cision du Coll¯ge 
communal du 19 octobre 2021 de la Ville de Charleroi pour lôattribution du march® 
pour la réalisation du SDC). 

Sch®ma dõOrientation Local (SOL) Aucun SOL ne couvre lôa®roport de Charleroi. 

Guide R®gional dõUrbanisme 
(GRU) 

Aucun RGBSR (Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural) nôest 
dôapplication sur lôa®roport de Charleroi, cependant le GRU comprend plusieurs 
chapitres dôapplication :  

Á Chapitre 3 relatif aux enseignes, 

Á Chapitre 4 relatif ¨ lôaccessibilit® PMR, 

Á Chapitre 5 relatif à la qualité acoustique des constructions dans les zones B, 
C et D des PDLT de Liège et Charleroi : ce guide prescrit des dispositions à 
respecter en matière acoustique pour les bâtiments.  

Guide Communal dõUrbanisme 
(GCU) 

La Ville de Charleroi est couverte par un GCU partiel concernant les antennes de 
radiodiffusion et de télévision approuvé le 23/02/2001. 

La proc®dure dô®laboration du GCU est en cours (d®cision du Coll¯ge communal 
du 19 octobre 2021 de la Ville de Charleroi pour lôattribution du march® pour la 
réalisation du GCU). 

Périmètre de reconnaissance 
économique (PRE) 

Lôaéroport de Charleroi est partiellement couvert par plusieurs PRE.  

Zones franches 
Le p®rim¯tre de lôa®roport de Charleroi est couvert par un dispositif d'incitation 
fiscale de zones franches. 

Outils opérationnels sites à 

réaménager (SAR) / Périmètre de 
remembrement urbain (PRU) / Zone 
dôInitiatives Privil®gi®es (ZIP) / Revit 
urbaine / Rénov urbaine / é 

Lôaéroport de Charleroi nôest couvert par aucun p®rim¯tre relatif ¨ un outil 
opérationnel de type SAR/SAED, Périmètre de Remembrement Urbain, etc. 

Lotissement Aucun lotissement ne couvre lôaéroport de Charleroi.  
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Dénomination 
Existence au niveau de lõa®roport de Charleroi et de ses environs 

immédiats 

P®rim¯tre dõint®r°t paysager / 
Point et ligne de vue remarquables  

Aucun PIP ne couvre lôaéroport de Charleroi. 

Plan communal de développement 
rural (PCDR) 

La Ville de Charleroi ne possède pas de PCDR. 

Plan Communal de Développement 
de la Nature (PCDN) 

La Ville de Charleroi dispose dôun PCDN dont la charte a ®t® sign®e en 2012. 
Lôa®roport nôest toutefois pas repris dans une zone ¨ enjeu.  

Plans de Mobilité 

La Ville de Charleroi dispose dôun PCM. Sa dernière version de janvier 2015 a été 
approuvée par le Conseil communal. 

Le projet de Plan de Mobilité de Charleroi Métropole (PMCM) du 15 décembre 
2023 a été adopté provisoirement par le Gouvernement wallon.  

Schéma Directeur Cyclable 
La N568 (rue des Fusillés) ainsi que la N5 (contournement de Gosselies) sont 
indiquées dans le schéma directeur cyclable de la Wallonie comme « voirie 
régionale à haut potentiel cyclable ». 

Atlas des chemins vicinaux 
Lôatlas des voiries vicinales datant de 1841 indique plusieurs chemins ¨ travers 
lôa®roport.  

Arbres et haies remarquables 
Lôa®roport de Charleroi ne comprend ni arbre ni haie remarquable, au sens de 
lôarticle R.IV.4-7 du CoDT.  

Site de Grand Intérêt Biologique 
(SGIB) 

Lôa®roport de Charleroi ne comprend aucun SGIB. Toutefois, un site de grand 
intérêt biologique, le domaine du Bois-Lombut, est présent le long de la limite nord 
de lôa®roport.  

Conservation de la nature 
(Réserves, Parcs naturels, Cavités 
souterraines, Zones humides 
dôint®r°té) 

Aucun ®l®ment de conservation de la nature nôest pr®sent au sein de lôa®roport de 
Charleroi. 

Sites Natura 2000 
Il nôy a pas de site Natura 2000 au sein de lôa®roport de Charleroi ni à proximité 
directe de celui-ci. 

Liaisons écologiques (Art. D.II.21 
§ 2 - 2° du CoDT) 

Le site de lôa®roport de Charleroi nôest pas concern® par une liaison ®cologique. 
Une liaison ®cologique est n®anmoins pr®sente ¨ environ 2,2 km ¨ lôouest de 
lôa®roport. 

Plan dõAssainissement par Sous-
bassin Hydrographique (PASH) 

Lôa®roport de Charleroi est repris en zone dôassainissement collectif au PASH 
Sambre. 

Prévention des captages 

Un captage est pr®sent sur le site de lôa®roport de Charleroi. Il sôagit dôun puits 
for® ¨ usage dôun car-wash puisant dans des terrains houillers indifférenciés. 

En outre, aucune zone de protection de captage ne couvre lôa®roport. 

Al®a dõinondation 

Lôa®roport de Charleroi est travers®, dans sa partie est, par une zone dôal®a 
dôinondation faible par d®bordement du cours dôeau du Tintia. Il est également 
concern® par des axes de ruissellement concentr®s dôal®a faible ¨ ®lev®, sur la 
base de la carte des zones à risque de ruissellement. 

Atlas des cours dõeau non 
navigables  

Le ruisseau du Tintia traversant la partie est de lôa®roport est repris ¨ lôatlas des 
Cours dôEau Non Navigables (CENN) en tant que cours dôeau de cat®gorie 2. 
Plusieurs autres ruisseaux de catégories 2 et 3 sont présents à moins de 700 m 
du site. Le canal de Bruxelles-Charleroi, situ® ¨ environ 2 km ¨ lôouest, ainsi que 
la Sambre, situ®e ¨ environ 5 km au sud de lôa®roport, sont repris comme voies 
navigables. 

Contrat de Rivière Le ruisseau du Tintia fait partie du contrat de rivière Sambre & Affluents. 



Etude dôincidences sur lôenvironnement  

Aéroport de Charleroi  

 Résumé non technique 

  
 

Août 2024  9 

Dénomination 
Existence au niveau de lõa®roport de Charleroi et de ses environs 

immédiats 

SEVESO 

Deux sites Seveso sont situés à proximité du site aéroportuaire : 

Á Veolia Environmental Services Wallonie : site Seveso de seuil bas, 
localis® ¨ moins de 200 m de lôa®roport de Charleroi. Il sôagit dôun centre 
de regroupement et de prétraitement (limité à du reconditionnement) 
de déchets dangereux dont la zone vulnérable basée sur un risque de 
probabilité d'effets dangereux supérieur à E-6 et sur une distance de 
200 m autour du site p®n¯tre au sein du p®rim¯tre de lôa®roport. 

Á Sabena Engineering : site Seveso de seuil bas, localisé à proximité 
imm®diate de lôa®roport de Charleroi. Les activit®s consistent en des 
opérations de maintenance, de réparations et de révision sur avions et 
h®licopt¯res. Le site comprend du stockage dôhydrazine, carburant qui 
nôa pas besoin dôoxyg¯ne pour g®n®rer une r®action exothermique. 

En ce qui concerne les risques li®s aux incidents nucl®aires, lôIRE (Institut National 
des Radio®l®ments) est situ® ¨ Fleurus, ¨ proximit® de lôa®roport, dans la ç zone 
de planification dôurgence », soit dans un rayon de moins de 10 km. Un arrêt 
complet des activit®s de lôa®roport peut °tre occasionn® en cas dôincident grave.  

Risques géotechniques  

Quatre zones de consultation de la Direction des Risques Industriels, Géologiques 
et Miniers (DRIGM) sont reprises au sein du site de lôa®roport de Charleroi. Il sôagit 
de puits de mines dont les zones sont très localisées et dont deux sont 
partiellement inscrites au sein de lôa®roport.  

Biens classés et zones de 
protection 

Lôa®roport de Charleroi ne comporte pas de site ou monument classé.  

A lôouest du site, se trouvent les biens repris en tant que monuments classés :  

Á Lô®glise Saint-Sulpice (place du Chef-Lieu, Jumet ï 700 m au sud-ouest 
de lôextr®mit® ouest du site a®roportuaire) ; 

Á La chapelle Notre-Dame des Affligés (rue de Gosselies, Jumet ï 450 m à 
lôouest de lôextr®mit® ouest du site a®roportuaire).  

Une partie du domaine du Bois-Lombut, jouxtant le p®rim¯tre de lôa®roport, a fait 
lôobjet dôun d®classement. La zone ouest du domaine reste toutefois class®e. 

Patrimoine exceptionnel 
Lôa®roport de Charleroi et ses alentours ne comportent pas de biens dôint®r°t 
majeur parmi les biens protégés de Wallonie. 

Inventaire du Patrimoine 
Immobilier Culturel (IPIC) 

Lôa®roport de Charleroi ne comporte pas de patrimoine monumental. Aux 
alentours de celui-ci, plusieurs ®l®ments sont repris ¨ lôinventaire du patrimoine 
immobilier de Wallonie, notamment : la ferme de Taravisée au nord-est. 

P®rim¯tre dõIntérêt Culturel, 
Historique ou Esthétique (PICHE) 

Lôa®roport de Charleroi nôest pas couvert par un PICHE.  

Site archéologique 
Lôa®roport de Charleroi est pour partie repris au sein de la carte archéologique de 
la Wallonie. 

UNESCO Patrimoine mondial et 
Patrimoine immatériel de 
lõhumanit® 

Il nôexiste pas de site repris ¨ lôUNESCO au sein de lôa®roport de Charleroi ou aux 
alentours. 

Tableau 1 : Synthèse des données disponibles en matière d'aménagement du territoire, 

d'environnement et de patrimoine (ARIES, 2023)  
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7.  Caract®ristiques de lôa®roport et de ses activit®s 

 Lôa®roport en quelques chiffres  

Superficie +/- 252 ha 

Piste 1 piste : 3.200 m x 46 m (depuis octobre 2021) ï Orientation : 06/24 

Nombre total de mouvements 
dõavions  
(aviation commerciale et 
générale) 

(source : B.S.C.A.1) 

 Aviation commerciale Aviation générale 

2019 : 82.068 
2020 : 45.488 
2021 : 68.800 
2022 : 83.466 
2023 : 87.860 

49.807 
21.163 
27.691 
52.144 
55.583 

32.261 
24.325 
38.109 
31.322 
32.277 

* Le nombre de mouvements pour lôaviation g®n®rale comprend ®galement les vols militaires. 

Nombre de passagers  
par an 

(source : B.S.C.A.2) 

2019 : 8,2 millions 
2020 : 2,6 millions 
2021 : 3,8 millions 
2022 : 8,3 millions 
2023 : 9,4 millions 

Modalit® dõexploitation 

06h30 - 23h00  
« Toutefois, entre 6h30 et 7h et entre 22h et 23h, les mouvements d'avions ne sont autorisés que 
pour autant qu'ils ne dépassent pas un quota de bruit maximum autorisé par mouvement (QM). » 

« En outre, les limitations horaires à l'exploitation de l'aéroport de Charleroi-Bruxelles Sud ne 
s'appliquent pas pour les atterrissages d'avions basés après 23h, résultant d'un retard non 
imputable à l'exploitant de l'aéronef, pour autant que ces atterrissages ne dépassent pas, par 
exploitant d'aéronef, une moyenne calculée sur une base annuelle de 0,616 point par jour par avion 
basé calculé conformément au §5. »3 

Nombre de compagnies 
5 compagnies au 31 décembre 2023 (Air Corsica, Pegasus, Ryanair, Volotea, Wizz Air) 

Depuis juin 2024, la compagnie Air Arabia opère depuis B.S.C.A. 

Nombre de destinations 140 destinations dans 33 pays 

Place de lõa®roport dans le 
transport aérien belge 

2ème aéroport belge en termes de trafic passagers 

Nombre dõemplois sur le site 
aéroportuaire 

±3.400 emplois directs* sur le site aéroportuaire au 31 décembre 2023, répartis en :  

Á ±793 emplois directs B.S.C.A.  

Á ±2.600 emplois directs hors B.S.C.A. 

* Emplois directs4 : emplois provenant des op®rations li®es ¨ lôexploitation et ¨ la gestion de lôa®roport r®alis®es soit par les gestionnaires 
a®roportuaires soit par les entreprises situ®es sur et ¨ proximit® imm®diate du site de lôa®roport (par opposition : 

- Aux emplois indirects : emplois liés aux activités réalisées par la chaîne des fournisseurs de biens et services des entreprises directes de 
lôa®roport sur le territoire dô®tude ; 

- Aux emplois induits : emplois soutenus par les d®penses en revenus des travailleurs li®s aux emplois directs et indirects de lôa®roport sur 
le territoire dô®tude.  

Tableau 2 : Données clés de l'aéroport de Charleroi et de ses activités  

(ARIES dôapr¯s B.S.C.A. et PwC/to70, 2024) 

 
1 Source : site Internet de B.S.C.A. (page Statistiques et chiffres clés)  : https  ://www.brussels -charleroi-
airport.com/fr/statistiques -et-chiffres-cles (consulté en décembre 2023) 
2 Ibidem  
3 D®cret du 23 juin 1994 relatif ¨ la cr®ation et ¨ lôexploitation des a®roports et a®rodromes relevant de la R®gion 
wallonne. 
4 Source : PwC et to70 (2023). Projet Flight B.S.C.A. ï Etudes Permis unique ï Analyse dôimpact socio-économique 
et environnemental.  
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Les mouvements effectu®s ¨ lôa®roport de Charleroi correspondent ¨ de lôaviation commerciale 
et ¨ de lôaviation générale. La première catégorie reprend le transport de passagers ou de fret. 
La seconde cat®gorie correspond aux activit®s a®riennes telles que lôaviation dôaffaires, la 
formation des pilotes, é Comme mentionné dans le tableau ci-dessus, le nombre de 
mouvements renseign® pour lôaviation g®n®rale comprend ®galement les vols militaires. 

 

 Principales infrastructures de lôa®roport de Charleroi 

Lôa®roport de Charleroi comprend diff®rentes infrastructures, visibles ¨ la figure suivante et 
détaillées au travers de cette section.  

Lôa®roport comprend une piste , permettant le d®collage et lôatterrissage de tous les appareils. 

De mani¯re g®n®rale, lôa®roport est divis® en deux zones  : 

 Zone nord, à destination essentiellement commerciale (passagers) ; 

 Zone sud, à vocation davantage scolaire, touristique et administrative.  

Chaque zone comprend un apron 5 (apron nord et apron sud), relié à la piste par des taxiways . 
La piste et les taxiways sont ®quip®es dôun balisage lumineux. 

La limite entre lôext®rieur et lôint®rieur de la zone a®roportuaire, baptis®e limite Airside-
Landside, est matérialisée par une clôture.  

 

 

Figure 3 : Aéroport de Charleroi (B.S.C.A., 2023)  

 

En outre, une voirie de service  situ®e ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de lôa®roport permet de faire 
le tour de celui-ci. 

Enfin, lôa®roport comprend en outre des infrastructures bâties  (dont les Terminaux T1 et 
T2 au nord et lôancien terminal au sud, reconverti en terminal dôaffaires, un parc p®trolier au 
nord, une pompe de distribution au sud )6, des infrastructures de gestion de lôeau, ainsi 
que des parkings . 

 
5 Aire de trafic. Dans un a®roport, cela correspond ¨ lôaire destin®e aux avions pendant lôembarquement ou le 
d®barquement des voyageurs, lôavitaillement ou la reprise de carburant, le stationnement ou lôentretien. 
6 Dans la suite du document, lôensemble Terminal T1 et Terminal T2 sera parfois d®sign® par le terme ç Terminal 
Nord », de même que le terminal situé en zone sud le sera par le terme «  Terminal Sud ». 

Zone nord 

Zone sud 

Piste 

 Aéroport de Charleroi 
Limite Airside-Landside 
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   Parkings avions       Piste     Taxilanes 

Figure 4 : Localisation des parkings et voies de circulation pour avions  

(ARIES, sur fond de plan B.S.C.A., 2024)  
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Figure 5 : Plan g®n®ral dôimplantation des b©timents (B.S.C.A., 2023) 
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Figure 6 : Implantation du Terminal T1 et du Terminal T2  

(ARIES, sur fond WalOnMap et Google Earth, 2024)  

 

Figure 7 : Vue sur le T2  depuis le parking Express (ARIES, 2023)  

 

Figure 8 : Vue sur l'ancien terminal, au sud (ARIES, 2024)  

Terminal T1 

Espace 
Schengen 

Terminal T2 

Espace 
non-Schengen 
Terminal T2 

Lounge 
VIP 
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Figure 9 : Localisation du parc pétrolier (au nord) et de la pompe de distribution (au sud) 

(ARIES sur fond WalOnMap, 2023)  

 

 

Figure 10  : Vue sur le parc pétrolier, en zone nord (ARIES, 2023)  
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Figure 11  : Localisation de la station dô®puration, du bassin de r®tention et des bassins 

dôorage nord et sud (ARIES sur fond B.S.C.A., 2024) 

  

Figure 12  : Bassin dôorage nord (¨ gauche), bassin dôorage sud (¨ droite) (ARIES, 2023) 

 

Figure 13  : Localisation des différents parkings voitures et de la station de bus  

(ARIES dôapr¯s B.S.C.A., 2023) 
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8.  Description des demandes de permis  

 Renouvellement du permis dôenvironnement de B.S.C.A. 

Cette ®tude dôincidences sur lôenvironnement sôinscrit entre autres dans le cadre du 
renouvellement du permis dôenvironnement afin de prolonger lôexploitation des activit®s de 
Brussels South Charleroi Airport pour une durée de 20 ans, permis arrivant à échéance en 
juillet 2025.  

Ce permis dôenvironnement couvre lôensemble des activit®s, installations, d®p¹ts et rejets 
(gazeux et liquides) de lô®tablissement tel quôexploit® actuellement mais ®galement tenant 
compte des ®volutions probables de ce dernier dôici 2045. 

En lôoccurrence, les activités de B.S.C.A. vont évoluer, principalement en nombre de vols, types 
dôavions, en ravitaillement de carburant et en opérations logistiques autour de l'aéroport . Ces 
projections ont ®t® d®finies ¨ partir des donn®es actuelles de vols, de lôhistorique de lô®volution 
de lôa®roport, et des d®veloppements envisag®s ¨ terme. Ces projections correspondent donc 
¨ lô®volution attendue de lôa®roport ¨ lôhorizon 2045, ind®pendamment des demandes de 
permis étudiées, qui ne modifient pas ces prévisions (sous réserve de la rénovation de la piste 
principale). 

 

 Régularisation urbanistique du Terminal T2 

La demande de permis unique initiée par B.S.C.A. porte également sur la régularisation 
urbanistique du Terminal T2. Plus pr®cis®ment, il sôagit de la régularisation : 

 De lôespace Schengen du Terminal T2 de lôa®roport, dôune superficie de 4.280 m²  ; 

 De lôespace non-Schengen du Terminal T2, connectée au Terminal T1, dôune superficie 
de 1.589 m².  

Lôobjectif de la construction de ces b©timents est dôaugmenter la capacit® de lôa®rogare 
existante de 2.600.000 passagers par an, pour un total de 9.000.000. Entre ces deux 
constructions, est implanté un petit bâtiment de moindre hauteur abritant la lounge VIP. 
Autorisé par un autre permis, ce b©timent ne fait pas lôobjet de la r®gularisation. 

Pour ces infrastructures, un permis dôurbanisme ayant pour objet lôextension de lôa®roport de 
Charleroi par la réalisation des espaces Schengen et non-Schengen du Terminal T2 a été 
délivré le 10 d®cembre 2015 par le Ministre wallon de lôEnvironnement et de lôAm®nagement 
du territoire. Celui-ci a n®anmoins fait lôobjet dôun recours au Conseil dô£tat, qui a d®cid®, en 
2020, dôannuler ce permis dôurbanisme, notamment sur la base dôabsence dô®tude dôincidences 
sur lôenvironnement. Entretemps, les espaces Schengen et non-Schengen du Terminal T2 ont 
été construits et sont exploit és depuis avril 2017.  

Dès lors, une régularisation urbanistique est nécessaire à la suite de lôannulation du permis 
obtenu.  
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 Extension du PIF Nord  

Les bâtiments abritant les Postes dôInspection Filtrage actuels (PIF) en zone nord se situent : 

 Dans le Terminal T1 (PIF passagers) ; 

 Entre le parc pétrolier et le Terminal T1 pour le (PIF pré-check quai fournisseurs) ;  

 A proximité du parc pétrolier (PIF véhicules). 

Le projet dôextension du PIF Nord consiste ¨ remplacer le poste de s®curit® actuel situ® dans 
le Terminal T1, dans le but dô®tendre la zone pr®vue pour le contr¹le s®curit® en int®grant les 
dernières avancées technologiques, de manière à se conformer aux obligations européennes 
en matière de sûreté.  

La construction de lôextension du PIF Nord est envisag®e dans lôemplacement du parking situ® 
entre le bâtiment Energie, le Terminal T1 et la galerie technique existante couverte dôun 
auvent.  

 

 

Figure 14  :  Localisation des b©timents du PIF existant et de lôextension projet®e en zone 

nord (ARIES sur fond WalOnMap, 2024)  
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Figure 15  : Insertion de lôextension du PIF Nord dans lôenvironnement construit existant 

(ARIES sur fond BAG -AERTEC, 2024)  

 

Le volume principal du b©timent pr®sente une longueur dôenviron 47 m et une largeur dôenviron 
75 m, pour une hauteur approximative de 15 m, comptabilisée depuis le niveau de la zone 
Airside et de la piste. 

Le bâtiment est amené à abriter diverses fonctions : 

 Au rez-de-chaussée : réception des marchandises acheminées par camion, 
emplacements camionnettes, locaux de stockage, locaux techniques, tunnel technique 
longeant le b©timent au nord, é 

 Au niveau R+1 : locaux casco, locaux techniques, salles de formation, vestiaires, salles 
de repos, é  

 Au niveau R+2 (Niveau rez-de-chaussée côté Landside) : zone de queueing (zone de 
files dôattente), zone de screening, locaux de screening, é 

 Au niveau R+3 : locaux administratifs, locaux de stockage. 

 

   

Figure 16  : Extension du PIF Nord  
A gauche  : a ngle nor d-ouest du bâtiment / A droite  : façade ouest  

(BAG-AERTEC, 2024)  
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Figure 17  : Extension du PIF Nord ï Vue de la zone de screening (BAG-AERTEC, 2024)  
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 Nouvel accès aux parkings P20 et P21 du personnel  

Du fait de la future construction dôun nouveau complexe cellulaire pour la Police au niveau de 
lôacc¯s actuel aux parkings P20 et P21 destin®s au personnel (Parkings Staff P20 et P21), un 
nouvel accès à ceux-ci est aménagé à partir du rond-point situé à la rue Charles Lindbergh. La 
construction du nouveau complexe cellulaire nôest pas comprise dans la demande de permis. 

  

 

Figure 18  : Modification de lôacc¯s aux parkings P20 et P21  

(ARIES sur fond WalOnMap , 2024)  

 

 

Figure 19  : Plan du nouvel accès aux parkings P20 et P21 du personnel  

(BAG-AERTEC, 2024)  

  

 Aéroport de Charleroi 
Accès existant aux parkings P20 et P21 
Accès modifié aux parkings P20 et P21 
Sortie existante et projetée aux parkings P20 et P21 

 Nouveau complexe cellulaire 
 

 

 

P21 
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9.  Développement futur des activités de B.S.C.A.  

B.S.C.A. b®n®ficie jusquôen 2041 dôune sous-concession domaniale et dôune concession de 
services portant sur la gestion commerciale et lôutilisation permanente et exclusive du site 
aéroportuaire. Aussi, des projections  sont établies par B.S.C.A. pour cet horizon dans le cadre 
dôun Masterplan visant à définir le d®veloppement de lôa®roport en termes 
dôexploitation (Business Plan de B.S.C.A.) et dôinfrastructures.  

Le permis dôenvironnement actuel, dans le cas où il est renouvelé pour 20 ans, échoit en 2045. 
Aussi, des extrapolations sont réalisées pour cet horizon, sur la base de données fournies par 
B.S.C.A., notamment pour ce qui concerne les projections en termes de mouvements et de 
passagers. 

Cette diff®rence dôhorizon, entre celui consid®r® dans cette ®tude et correspondant au terme 
potentiel du permis ¨ d®livrer (2045) et lôhorizon 2041 correspondant au terme de la 
concession de services dont bénéficie B.S.C.A., peut justifier certains écarts entre les chiffres 
présentés par B.S.C.A. lors de la R®union dôInformation Pr®alable au public et les résultats des 
analyses menées par ARIES Consultants dans le cadre de la présente étude. En particulier, le 
nombre de mouvements commerciaux présenté par B.S.C.A. est dôenviron 77.000 pour 
lôhorizon 2041. Pour lôann®e 2045, ce nombre est estimé à environ 83.000. 

En dehors du Masterplan de B.S.C.A., la cr®ation dôun Mobip¹le est envisag®e, en collaboration 
avec lôIGRETEC et le TEC. 

 

 Exploitation  

Les activit®s au niveau de lôa®roport vont ®voluer ¨ lôhorizon 2045.  

En termes de nombre de  mouvements , il est envisagé : 

 Pour lôaviation commerciale, un accroissement annuel moyen de 1,7%. 

 Pour lôaviation générale, une diminution dôenviron 75% par rapport au nombre de 
mouvements de 2019. 

Plus précisément, B.S.C.A. estime le nombre de mouvements commerciaux (partie de lôaviation 
civile impliquant la location ï souvent par des compagnies ï dôavions pour le transport de 
personnes ou de fret) à ± 83.000 ¨ lôhorizon 2045, soit une augmentation dôenviron 67% par 
rapport à 2019 (±49.800 mouvements) ou dôenviron 49% par rapport à 2023 
(± 55.600 mouvements). 

En ce qui concerne lôaviation générale (vols civils autres que commerciaux. Par exemple : 
loisirs, formation, surveillance aérienne, travail aérien, é) le nombre de mouvements estimés 
¨ lôhorizon 2045 est de lôordre de 8.500, soit une r®duction dôenviron 75% par rapport ¨ 
2019/2023 ( ± 32.300 mouvements).  

Globalement, pour lôensemble des mouvements, lô®volution attendue est une augmentation de 
11,5% entre 2019 ( ± 82.000 mouvements) et 2045 (± 91.500 mouvements). 
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 2019 2023 2045 Evolution 

Aviation 
commerciale 

49.800 mvts 55.600 mvts 83.000 mvts 
+67% (+33.200 mvts) par rapport à 2019 

+49% (+27.400 mvts) par rapport à 2023 

Aviation générale 32.300 mvts 32.300 mvts 8.500 mvts -75% (-23.800 mvts) par rapport à 2019 et 2023 

Total 82.100 mvts 87.900 mvts 91.500 mvts 
+11,5% (+9.500 mvts) par rapport à 2019 

+4% (+3.600 mvts) par rapport à 2023 

Tableau 3 : Projection du nombre de mouvements entre 2019/2023 et 2045  (Source  : B.S.C.A.)  

 

Figure 20  : Evolution du nombre de mouvements entre 2017 et 2045 ï Aviation 

commerciale et aviation g®n®rale (ARIES dôapr¯s donn®es B.S.C.A., 2024) 

 

En termes de fret , celui-ci est très limité actuellement (quelques centaines de tonnes par an) 
et est transporté dans les soutes des avions passagers. B.S.C.A. envisage toutefois une 
augmentation du tonnage embarqu® ¨ lôhorizon 2045. 

 

Figure 21  : Evolution du tonnage transporté entre 2017 et 2045 ï Fret  

(ARIES dôapr¯s donn®es IWEPS (2017-20 21) et B.S.C.A. (2022 -45), 2024 )  
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En termes de nombre de  passagers , il est envisagé un accroissement annuel moyen de 
2,7% jusquôen 2041, puis un accroissement compris entre 1,75% et 2,00% entre 2042 et 
2045, selon les années, suivant les hypothèses de B.S.C.A. Selon les dernières projections, le 
nombre de passagers transportés annuellement devrait atteindre 16,2 millions en 2045 (8,2 
millions de passagers en 2019 et 9,4 millions en 2023). 

 

Figure 22  : Evolution du nombre de passagers entre 2017 et 2045 ï Total aviation 

commerciale et aviation g®n®rale (ARIES dôapr¯s donn®es B.S.C.A., 2024) 

 

La forte diminution des années 2020 et 2021 est liée à la pandémie de Covid-19. La baisse du 
nombre du passagers est attendue en 2028 du fait dôune fermeture envisag®e de celle-ci pour 
cause de travaux.  

En termes dôappareils  fr®quentant lôa®roport de Charleroi, la flotte li®e ¨ lôaviation 
commerciale devrait °tre totalement renouvel®e en 2032. A lôhorizon 2045, elle devrait °tre 
composée de la manière suivante. 

En ce qui concerne lôaviation générale, la flotte ¨ lôhorizon 2045 nôest pas connue et la 
r®partition en termes dôappareils est suppos®e identique à celle existant actuellement. 

 

Modèle Proportion 

Boeing 737 Max  80% 

Airbus A320 Neo 5% 

Airbus A321 Neo 14% 

Airbus A330 Neo 0,5% 

Boeing B787 0,5% 

Tableau 4 : Flotte dôavions ï Aviation commerciale ï Horizon 2045  

(ARIES dôapr¯s B.S.C.A., 2024) 

En 2045, en ce qui concerne les Boeing 737 Max, les projections pr®voient que lôa®roport sera 
fréquenté par des Boeing 737 Max 10 a minima (en fonction dô®ventuels d®ploiements dôavions 
de nouvelles générations, toutefois difficiles ¨ anticiper vu lôhorizon de temps). 
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 Infrastructures  

Le Masterplan de B.S.C.A. envisage la création de différentes infrastructures sur le site 
aéroportuaire dans les 20 prochaines années, à savoir : 

 Lôextension de la salle de reprise des bagages ; 

 Lôextension des portes dôembarquement (gates) Ouest du Terminal T1 ; 

 Le complexe cellulaire de la Police ; 

 Le parking P3 nord et lôextension du parking du personnel (P20 et P21). 

Le plan ci-dessous reprend la localisation des différentes infrastructures envisagées sur le site 
aéroportuaire et à proximité directe de celui -ci. Il reprend également pour mémoire la 
localisation de lôextension du PIF Nord et du nouvel acc¯s aux parkings P20 et P21 destin®s au 
personnel, repris dans la demande de permis, ainsi que le parking Sablières pour lequel un 
permis dôurbanisme a ®t® octroy® ¨ B.S.C.A. Il reprend ®galement le Mobipôle, qui nôest pas 
inclus dans le Masterplan. 

 

  

   Extension des gates Ouest 

   Complexe cellulaire de la Police 

   Parkings  

   Salle de reprise des bagages  

   Mobipôle (hors Masterplan)  

   Parking Sablières (permis octroyé) 

Projets repris dans la demande de permis :  

   Extension du PIF Nord          Nouvel accès au parking Personnel 

Figure 23  : Localisation des futures infrastructures envisagées sur le site aéroportuaire  

(ARIES sur fond  BAG-AERTEC, 2024)  

 

Terminal T1 Terminal T2 

 Aéroport de Charleroi 

Parking P3 

Extension parking 
personnel 

Extension parking 
P3 nord 
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Les évolutions comprennent également notamment le réaménagement intérieur partiel des 
Terminaux T1 et T2, et la cr®ation dôun Enerport (pose de panneaux photovoltaïques 
supplémentaires, visant, dans un premier temps, à répondre aux besoins en électricité au sein 
de lôa®roport en maximisant lôautoconsommation, et, dans un second temps, la réinjection 
dô®lectricit® sur le r®seau, vers les entreprises avoisinantes et les riverains est envisagée, via 
des communaut®s dô®nergie). 
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10.  Évaluation  des incidences  

 Domaine socio -économique  et  sécurité  

Lôa®roport de Charleroi ®tait le 55ème a®roport de lôEurope des 27 en termes de trafic de 
passagers en 2019 (sur plus de 800 aéroports selon la classification OACI) et le second plus 
important du pays, apr¯s Brussels Airport. Depuis 2014, il nôa cess® de gagner en importance 
au niveau national, avec une évolution continue du nombre de passagers (±  5% 
dôaugmentation annuelle). Le fret ¨ lôa®roport de Charleroi est tr¯s limit®, avec 
±  380 tonnes/an au maximum, soit moins de 0,1% du transport de fret ¨ lô®chelle nationale. 

Selon les projections, la prolongation des activit®s a®roportuaires devrait sôaccompagner dôune 
augmentation progressive du nombre de mouvements dôavions dôici 2045, comme mentionné 
précédemment. La stratégie de B.S.C.A. est principalement axée sur le développement de 
lôactivit® commerciale, B.S.C.A. ne pr®voyant pas de modification du tonnage de fret transport® 
par rapport à 2023. Selon les dernières projections, le nombre de passagers transportés 
annuellement devrait atteindre 16,2  millions en 2045. Cette évolution attendue est marquée 
par une forte croissance du nombre de mouvements de vols commerciaux (+ 67 %), constitué 
dôavions ç moyens porteurs » qui représenteront près de 91 % des mouvements enregistrés 
annuellement, contre 65 % actuellement. En première approche, B.S.C.A. vise à combler les 
creux horaires (en journée) avec les nouveaux vols commerciaux et ne compte pas augmenter 
significativement le nombre dôavions bas®s. 

Lôa®roport ç tourne è actuellement (2023) ¨ environ 49 % de sa capacité maximale réaliste 
en moyenne annuelle et devrait atteindre ±  52% ¨ lôhorizon 2045. Les modifications 
dôinfrastructures pr®vues au Masterplan permettront en particulier dôaugmenter la capacité 
dôaccueil des terminaux pour atteindre, selon B.S.C.A., 11-13 millions de passagers par an à 
lôhorizon 2030-2035, et la fréquentation attendue de 16,2  millions ¨ lôhorizon 2045.   

 

Du point de vue socio -économique , les donn®es actuelles ne permettent pas dôidentifier un 
impact n®gatif de lôa®roport sur les communes situ®es au sein du PDLT, compar® ¨ lô®volution 
¨ lô®chelle provinciale ou r®gionale, pour une s®rie dôindicateurs (revenus, prix de lôimmobilier, 
taux dôemploi, taux de ch¹mage, etc.). ê ce stade, rien ne permet donc dôindiquer que le 
contexte local sera modifié significativement.  

ê lôhorizon 2041 (date de la fin de la concession de services de B.S.C.A. portant sur la gestion 
commerciale et lôutilisation permanente et exclusive du site a®roportuaire), lôa®roport pourrait 
créer progressivement environ 1.160 emplois directs dont des emplois peu qualifiés 
permettant de répondre à la demande locale.  

 

En matière de sécurité , lôa®roport est soumis aux normes de s®curit® a®ronautiques 
habituelles européennes et belges. Dans le cadre de la prolongation des activités 
aéroportuaires, les mesures de sécurité aéronautique mises en place actuellement seront 
conserv®es et adapt®es le cas ®ch®ant ¨ lôaugmentation progressive du nombre de 
mouvements dôavions et dôengins au sol. Cette prolongation des activités sera accompagnée 
dôun renforcement des mesures de s¾ret® a®roportuaire d®j¨ mises en place ¨ lôheure actuelle : 
construction de lôextension du PIF Nord, projet dôextension des gates du Terminal T1, salle de 
reprise bagages, nouveau complexe cellulaire policier. 
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 Urbanisme, paysage, patrimoine  

Lôanalyse de la situation existante en période de jour a démontré que les impacts visuels de 
lôa®roport sont les plus significatifs dans un p®rim¯tre proche ®tant donn® la pr®sence de relief 
et de nombreux obstacles visuels qui entravent les vues lointaines vers le site aéroportuaire. 
Les vues proches portent principalement sur les bâtiments des zones sud et nord, visibles 
depuis la rue des Fusillés et la rue de Ransart ainsi que de la rue Charles Lindbergh. Concernant 
le Terminal T2, celui-ci est peu visible depuis des points de vue proches et lointains, étant 
donné son gabarit de faible hauteur et de son emprise vis-à-vis des autres bâtiments et 
parkings. Les incidences actuellement identifiées des terminaux Schengen et non-Schengen 
resteront similaires dans le futur.  

 

 

Figure 24  : Vue sur le site aéroportuaire depuis la rue de Ransart au niveau du parking P3 

(ARIES, 2023)  

 

Le renouvellement du permis dôenvironnement de B.S.C.A. en tant que tel impliquant 
essentiellement une évolution progressive du trafic aérien, les incidences engendrées en 
mati¯re dôurbanisme et de patrimoine sont globalement identiques à celles identifiées en 
situation existante. 

Toutefois, la prolongation des activit®s a®roportuaires et lô®volution du trafic a®rien 
sôaccompagneront dôun d®veloppement des infrastructures au sein et ¨ proximit® du site 
aéroportuaire, sur des poches actuellement occupées principalement par dôautres activit®s 
a®roportuaires (côest le cas de lôextension du PIF Nord, comprise dans la demande de permis 
et qui sôimplantera sur un parking, ainsi que du complexe cellulaire, de la salle reprise bagages 
et de lôextension des gates ouest envisag®s dans le Masterplan). La zone aéroportuaire de 
Charleroi se situant dans un contexte paysager déjà fortement transformé par les activités 
humaines, majoritairement par la pr®sence de parcs dôactivit®s ®conomiques aux abords 
directs, les impacts visuels de ces futures infrastructures seront faibles. 

Airspace Indoor Skydiving IGRETEC 

Terminal T1 Terminal T2 
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Figure 25  : Occupation du sol de lôa®roport et des terrains alentours 

(ARIES sur fond Google Maps, 2022)  

 

En p®riode de nuit, lô®clairage du site a®roportuaire produit une source importante de lumi¯re. 
La zone nord et ses aérogares constituent la source lumineuse la plus intense de la zone 
aéroportuaire, le halo lumineux en émanant est toutefois relativement limité et se confond 
avec lô®clairage des voiries publiques ainsi que des b©timents des parcs dôactivit® ®conomique 
alentours. Le balisage des pistes en tant que tel génère en revanche une intensité lumineuse 
relativement faible. Lô®clairage en zone sud est quant à lui relativement faible et dominé par 
lô®clairage des voiries publiques. Lôa®roport et son d®veloppement immobilier intensifieront la 
pollution lumineuse déjà présente actuellement, en particulier au droit de la zone nord. Cette 
intensification lumineuse ne sera pas lôobjet de lôensemble des d®veloppements ®tant donn® 
quôune partie (complexe cellulaire de la Police, extension reprise bagageé) seront enclav®s au 
sein des bâtiments existants. Afin de minimiser les impacts potentiels en lien avec le halo 
lumineux existant et le halo lumineux projeté intensifié, des recommandations ont été émises.  

En termes de patrimoine, aucun élément patrimonial bâti ne se trouve au sein du site 
aéroportuaire. Le développement de celle-ci va toutefois rapprocher les activit®s dô®l®ments 
concernés et des zones reprises à la carte archéologique. En outre, en raison de sa localisation, 
la hauteur du clocher de lô®glise Saint-Sulpice de Jumet présente des implications sur le trafic 
aérien. 

Finalement, au vu de la distance entre le site aéroportuaire et les territoires voisins, ainsi que 
de lôabsence de connexion visuelle, aucun impact sur les territoires voisins nôest observ® en 
termes dôurbanisme, de paysage et de patrimoine. 

 Aéroport de Charleroi 
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 Mobilité  

Lôa®roport de Charleroi b®n®ficie dôune excellente accessibilit® routi¯re th®orique en ®tant 
localisé à proximité de plusieurs axes routiers importants (E42, E429, R3 et N5). Les liaisons 
entre lôa®roport et le r®seau autoroutier sôeffectuent en maximum 10 minutes, hors heures de 
pointe, uniquement via des voiries principales. En périodes de pointe du matin (8h-9h) et du 
soir (16h-17h), des ralentissements sont observ®s ¨ lôapproche des diff®rents ronds-points 
importants dans la zone dans une ampleur plus importante quôau soir.  

 

Figure 26  : Itinéraires depuis le réseau autoroutier vers les principaux parkings de 

lôa®roport de Charleroi (ARIES, 2023) 

 

Lôaccessibilit® en transports en commun de lôa®roport est relativement moyenne ®tant donn® 
quôelle est majoritairement assur®e par des navettes de bus privées et les lignes de bus au 
départ des gares SNCB (rupture de charge nécessaire et inconfortable pour des voyageurs 
avec des valises). Lôaccessibilit® pour les modes actifs est bonne entre le terminal et les points 
dôint®r°t (parkings et arr°ts de bus), tandis que lôaccessibilit® de lôa®roport est relativement 
moyenne avec la présence de pistes cyclables/trottoirs au droit dôaxes routiers importants.  

Lôa®roport dispose dôenviron 10.085 emplacements de stationnement (±  8.415 places pour les 
passagers, ±  845 places pour les travailleurs, ±  420 places pour un public mixte et  
±  410 places pour les locations de véhicules). Un nouveau parking (parking « Sablières ») de 
947 places autorisées dans un permis octroyé à B.S.C.A. pour cette infrastructure est 
prochainement prévu (le projet, en cours de réalisation, présente cependant po tentiellement 
un nombre dôemplacements r®duit ¨ environ 740). De nombreux parkings appartenant à des 
soci®t®s externes peuvent ®galement °tre utilis®s par les passagers de lôa®roport de Charleroi. 

En situation existante (2022-2023), la r®partition modale des passagers de lôa®roport 
correspond à ±  52-53 % de drop -off, ±  20-22 % de navettes de bus privées, ±  4-5 % de 
transports publics, ± 1 % de taxis, ± 1 % de véhicules partagés, ± 1 -2 % de véhicules de 
location et ±  17-21 % de véhicules personnels. Les travailleurs de B.S.C.A. présentent, quant 
à eux, une part modale prédominante en faveur de la voiture.  

Réseau autoroutier 
Itin®raire de liaison vers les parkings de lôa®roport 

A 

D 

B 

C 
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Figure 27  : R®partition modale des passagers de lôa®roport de Charleroi en 2022 (¨ 

gauche) et en 2023 (à droite) (ARIES sur la base de données de B.S.C.A. , 2023)  

 

La hausse de fr®quentation de lôa®roport de Charleroi a ®t® analys®e selon deux sc®narios en 
termes de répartition modale : 1) maintien des parts modales existantes et 2) ambitions de 
B.S.C.A. correspondant à ±  32 % de drop -off, ±  34 % de navettes de bus privées, ±  14 % de 
transports publics, ±  2 % de taxis, ±  2 % de véhicules partagés, ±  4 % de véhicules de 
location et ±  11 % de véhicules personnels.  

En mati¯re de transports en commun, il sera n®cessaire, au minimum, dôaccroitre la fréquence 
des navettes de bus privées de 1 à 5 navettes supplémentaires par heure, voire à 11 navettes 
suppl®mentaires par heure pour atteindre les objectifs de B.S.C.A. Cela devra passer par, dôune 
part, le renforcement des lignes existantes et, dôautre part, la création de nouvelles lignes sur 
la base dôune analyse approfondie des lieux de r®sidence et de destination des passagers de 
lôa®roport. Le nombre de quais pour les navettes de bus priv®es devrait permettre de r®pondre 
à la demande mais il faudra veiller à adapter la répartition des navettes sur les différents quais.  

De même, il sera nécessaire de proposer une à deux liaisons de bus TEC supplémentaire par 
heure tandis que le nombre de quais pour les lignes de bus TEC sera suffisant. Par ailleurs, au 
regard du nombre de passagers journaliers projetés devant emprunter les transports publics 
pour rejoindre lôa®roport, il serait n®cessaire de ré®tudier la possibilit® dôun raccordement 
ferroviaire direct à lôa®roport de Charleroi. En effet, la rupture de charge entre le r®seau 
ferroviaire et lôa®roport qui est relativement inconfortable pour les passagers et génératrice 
dôune perte de temps pourrait entraver le report modal vers les transports publics malgr® la 
hausse de fréquences des lignes de bus.  

La hausse de la fr®quentation de lôa®roport ¨ lôhorizon 2045 impactera significativement les 
voiries pr®sentes aux abords de lôa®roport avec un renforcement des ralentissements existants 
en p®riodes de pointe, principalement, au droit de la N568a ainsi quô¨ lôapproche du rond-point 
entre la route de Ransart (N568) et la rue dôHeppignies. De m°me, des ralentissements 
pourront apparaitre ou se renforcer en -dehors des heures de pointe, principalement entre 6h 
et 16h. 

En matière de stationnement, les ambitions de B.S.C.A. en termes de répartition modale 
projet®e nôimpliqueraient pas de hausse de lôoffre en stationnement sur la base des taux 
dôoccupation moyen des parkings. Toutefois, il est possible que, ponctuellement, les parkings 
de lôa®roport de Charleroi pr®senteront une saturation. D¯s lors, il est recommand® de mettre 
en place un monitoring des parkings.  

Le maintien des parts modales existantes nécessiterait une hausse de ±  1.700 emplacements 
de stationnement (en plus du parking projeté des Sablières). La capacité du parking express 
devra être augmentée de ±  150 emplacements (selon le scénario « ambitions B.S.C.A. »)  
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à ±  450 emplacements (selon le scénario « maintien des parts modales »). Le nombre de 
places réservées aux voitures partagées devra être accru de ±  18 emplacements (maintien 
des parts modales) à ±  100 emplacements (ambitions B.S.C.A.). Le nombre de places en 
attente réservées aux taxis devra être accru de ±  9 emplacements (maintien des parts 
modales) à ±  20 emplacements (ambitions B.S.C.A.). Par ailleurs, il sera utile de mettre en 
place un monitoring des emplacements de stationnement à destination des véhicules de 
location afin dôanticiper toute hausse n®cessaire de capacit®. Il est ¨ noter que le Masterplan 
de B.S.C.A. envisage à terme une extension de la capacité du parking P3 avec 2.350 places de 
stationnement, soit une hausse de capacité supérieure au besoin en places de parking estimé 
en considérant un maintien des parts modales existantes (±  1.700 emplacements). Bien que 
cette hausse de capacit® permette de r®duire voire dô®viter toute saturation des parkings, 
lôam®nagement dôune telle capacit® de stationnement va ¨ lôencontre des ambitions fix®es par 
B.S.C.A. en termes de répartition modale. 

Au niveau des modes actifs, la hausse de la fr®quentation de lôa®roport ¨ lôhorizon 2045 va 
g®n®rer une augmentation des flux pi®tons aux abords de lôa®roport, notamment, entre les 
diff®rents parkings de lôa®roport et les terminaux. Les infrastructures existantes permettent 
des liaisons sécurisées et confortables entre le terminal et ses parkings extérieurs/arrêts de 
bus situ®s aux abords de lôa®roport de Charleroi. Une travers®e s®curis®e de la rue des Fr¯res 
Wright est prévue afin de relier le futur mobip¹le (nouveaux arr°ts TEC). ê lôinverse, il sera 
n®cessaire dôam®nager une continuit® pi®tonne entre le parking des Sabli¯res et le trottoir de 
la rue Charles Lindbergh. Les flux de cyclistes li®s aux passagers de lôa®roport peuvent, quant 
à eux, être considérés comme négligeables en situation existante et en situation projetée. 

De manière générale, il est fort probable que la réalité se situe entre ces deux scénarios 
étudiés. Néanmoins, dans tous les cas, il y aura une base importante de flux de véhicules étant 
donn® quôil restera difficile de concurrencer le v®hicule personnel, notamment, pour le drop -
off des voyageurs r®sidant ¨ moins de 50 km de lôa®roport. Lôalternative la plus cr®dible au 
v®hicule personnel correspond(ra) aux navettes de bus en lôabsence dôune liaison ferroviaire 
directe vers lôa®roport. 

Lôessentiel des travailleurs de lôa®roport pr®sente des horaires irr®guliers. Sur la base des 
données existantes pour les travailleurs de B.S.C.A., il peut être supposé que la majorité de 
ceux-ci utilisent leurs véhicules personnels pour leurs d®placements en lien avec lôa®roport. 
Les flux de circulation liés aux travailleurs peuvent être considérés comme relativement 
n®gligeables au regard des flux de circulation g®n®r®s par les passagers de lôa®roport.  Aucune 
information nôest disponible quant au taux dôoccupation des parkings dédiés aux travailleurs 
de lôa®roport. D¯s lors, il nôa pas ®t® possible dô®valuer lôad®quation projet®e entre lôoffre et la 
demande en stationnement pour les travailleurs. De manière générale, il est recommandé de 
prévoir un plan de d®placements dôentreprises ¨ lô®chelle de lôensemble des travailleurs de 
lôa®roport. 

En outre, la cr®ation de diff®rentes infrastructures envisag®es au sein de lôa®roport de Charleroi 
impactera certains parkings de celui-ci dédiés aux travailleurs : lôextension du Poste 
dôInspection Filtrage Nord (PIF Nord), incluse dans la présente demande de permis, ainsi que 
lôam®nagement dôune salle de reprise des bagages, pr®vu dans le Masterplan de B.S.C.A.  
conduiront ¨ la r®duction de la capacit® de ces parkings. ê lôinverse, le Masterplan pr®voit une 
extension de la capacité des parkings P20 et P21 destin®s aux travailleurs, dôun total de 
473 places de stationnement 
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 Sol, sous -sol et eaux souterraines  

Ce chapitre repose principalement sur lô®tude dôorientation, également réalisée par ARIES 
Consultants (Mai 2024) en marge de la demande de permis pour la prolongation des activités 
de B.S.C.A., et plus particulièrement sur les investigations qui ont été réalisées dans ce cadre : 
au total, ±  250 forages, dont ±  80 équipés en piézomètre, ont été réalisés et environ 
370 échantillons de sol ont été analysés, pour ±  80 ®chantillons dôeau souterraine et presque 
50 échantillons dôeau de surface. 

 

 

Figure 28  ï Pollutions du sol mises en évidence ï Etude dôorientation (ARIES, 2024) 
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Figure 29  ï Pollutions des eaux souterraines mises en évidence ï Etude dôorientation 

(ARIES, 2024)  

Les incidences pour le sol, le sous-sol et les eaux souterraines liées à la prolongation des 
activités de B.S.C.A. sont déjà existantes en situation actuelle et concernent le risque de 
pollution du sol et des eaux souterraines. Ce risque est bien r®el vu que lô®tude dôorientation 
a mis en évidence différentes pollution du sol et/ou des eaux souterraines liées à ces activités.  

Ces pollutions du sol et des eaux souterraines sont désormais connues (pollutions liées aux 
hydrocarbures, HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques), métaux lourds, huiles, 
produits déverglaçant, PFAS (substances per- et polyfluoroalkylées), é selon les localisations) 
et seront ®tudi®es ult®rieurement lors dôune étude de caractérisation (poursuite des 
procédures du Décret Sols, en cours). Cette étude de caractérisation permettra de définir les 
volumétries des pollutions ainsi que la nécessité ou non de les assainir (par le biais notamment 
de la r®alisation dôune ®tude de risques sur la sant® humaine, lôenvironnement et les eaux 
souterraines). 

Plusieurs recommandations ont été émises pour ces pollutions avérées. 

Une attention particuli¯re a dôailleurs ®t® port®e dans lô®tude dôorientation sur la problématique 
émergente des PFAS dans lôenvironnement et des investigations ciblant sp®cifiquement les 
PFAS au niveau des eaux souterraines et de surface ont été réalisées. En effet, les aéroports 
font partie des sites à risques PFAS, en raison des exercices incendie et calamités qui peuvent 
sôy produire : les mousses dôextinction utilis®es comprennent des produits perfluor®s.  

En termes de PFAS, deux zones sensibles principales sont répertoriées sur le site aéroportuaire, 
en lien avec les exercices incendie et la maintenance du matériel. Une première zone enherbée, 
localisée aux abords directs du parc pétrolier Nord, est dédiée spécifiquement à la maintenance 
des camions incendie. Côest notamment lors des entretiens des camions que les essais de 
qualité des mousses incendie sont réalisés. Lô®tude dôorientation a mis en ®vidence 
dôimportantes concentrations en PFAS dans les eaux souterraines au niveau de cette zone. 
Lôabsence dôimpact hors du site a®roportuaire, en direction du Domaine du Bois-Lombut, a pu 
toutefois être vérifié. Une deuxième zone, localis®e ¨ proximit® du bassin dôorage en zone sud, 
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est dédiée à la qualification des chauffeurs de camions incendie et aux tests des véhicules 
incendie. Bien que réalisées sur la dalle-même (revêtement imperméable), ces activités 
engendrent des rejets dôeaux charg®es en mousses qui finissent soit dans le r®seau 
dô®gouttage, soit d®vers®es dans le bassin dôorage et finissent par sô®couler dans le cours dôeau 
du Tintia. Les concentrations en PFAS mesur®es dans le bassin dôorage ainsi que dans le r®seau 
dô®gouttage en aval de cette dalle sont assez importantes. Cette contamination en PFAS se 
r®percute ensuite, de mani¯re d®croissante, dans le reste du r®seau dô®gouttage jusquô¨ 
atteindre et impacter le Tintia. En date du 4 avril 2024, à sa sortie du site aéroportuaire, le 
cours dôeau pr®sente encore des concentrations en PFAS sup®rieures aux normes à venir. 

B.S.C.A. est conscient de cette problématique et a pris des mesures ad hoc. 

 

 

Figure 30  ï Pollutions des eaux de surface (PFAS) ï Etude dôorientation (ARIES, 2024) 

 

Lôobjectif pour B.S.C.A. est de ne plus utiliser de mousses fluorées et de les remplacer par des 
mousses sans fluor. Une nouvelle mousse certifiée sera utilisée à court terme (fin dô®t® 2024). 
Le remplacement de lô®quipement du parc p®trolier Nord est ®galement pr®vu. 

En attendant le remplacement des nouveaux émulseurs sans fluor, B.S.C.A. a mis en place des 
procédures ¨ mettre en îuvre pour minimiser lôimpact des mousses fluor®es encore pr®sentes 
et utilisées sur site, étant donné la nécessité de poursuivre les exercices incendie et la 
maintenance du matériel, consistant en la récupération directement via des brosses aspirantes 
lorsque des émulseurs fluorés se retrouvent dispersés au sol, ou les qualifications de 
chauffeurs se faisant dans des camions sans mousses. 

Vu la problématique PFAS mise en évidence dans le Tintia, des mesures spécifiques seront 
mises en îuvre par B.S.C.A. dès que possible. Ces mesures sont préconisées par la Direction 
des Eaux Souterraines et des Eaux de Surface (fin des activités de maintenance des camions 
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incendie au niveau de la zone enherbée au Nord (ou de toute autre zone non étanche), 
remplacement des mousses incendie (sans PFAS), vidange du bassin dôorage et curage des 
boues/sédiments (qui pourraient avoir accumulé des PFAS), r®alisation dôun monitoring de la 
qualité des eaux du réseau dô®gouttage et du Tintia) sur une p®riode dôun an. Il est en outre 
recommandé de communiquer dès que possible, par le biais de la Commune, aux agriculteurs 
potentiellement concernés par la contamination en PFAS dans le Tintia (abreuvage des 
animaux, irrigation des cultures, etc.). 

En conclusion, le risque lié aux pollutions mises en évidence peut donc être atténué à un 
niveau acceptable moyennant la mise en îuvre des mesures pr®conis®es dans les 
recommandations. 

Le d®veloppement futur des activit®s a®roportuaires nôengendrera pas de nouveaux types 
dôincidences. Les recommandations formul®es sôappliquent également aux développements 
futurs, qui devront de toute manière faire lôobjet de demandes de permis sp®cifiques et, le cas 
®ch®ant, dôanalyses sp®cifiques des incidences. 

 

 Eaux de surface  et égouttage  

Le site de lôa®roport de Charleroi est localis® sur un plateau, ¨ cheval entre 3 masses dôeau de 
surface et dont lô®tat ®cologique nôest ç pas bon », notamment au sens des objectifs de la 
directive cadre « EAU ». Une grande partie du site est traversée par le Tintia, qui prend sa 
source au sein m°me du site de lôa®roport. Au niveau de son exutoire, lô®tat ®cologique du 
Tintia est décrit comme « moyen ».  

 

Figure 31  : R®seau hydrographique ¨ proximit® de lôa®roport de Charleroi  

(ARIES, 2024, sur fond SPW, 2023)  
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Une investigation ciblée dans le cadre de lô®tude dôorientation (voir section ci-dessus, relative 
au sol, au sous-sol et aux eaux souterraines) a par ailleurs mis en évidence des teneurs 
importantes en PFAS (jusquô¨ 32 fois au-dessus des normes définies), à la fois au sein du 
périmètre de B.S.C.A. et en aval du site (village Heppignies). Du fait de sa localisation et de la 
présence du Tintia, de nombreuses zones et axes dôal®as dôinondation sont pr®sents sur le 
site.  

Le site de lôa®roport est enti¯rement repris en r®gime dôassainissement collectif. Les eaux us®es 
issues du Terminal Sud (6,3 m³/j) sont évacuées  vers le r®seau dô®gouttage public, tandis que 
les eaux usées du Terminal Nord (200 m³/j) sont prises en charge par la station dô®puration 
de lôa®roport et rejet®es, apr¯s ®puration, vers le Tintia. Le site a®roportuaire g®n¯re par 
ailleurs différentes eaux industrielles, notamment en lien avec le parc pétrolier ainsi que le 
dégivrage des avions et déverglaçage des pistes. Des bassins de rétention sont présents en 
vue dôassurer la d®gradation des eaux glycol®es avant leur rejet dans le Tintia.  

En ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, le système existant repose sur 
lôacheminement dôune partie des eaux pluviales du site (61,6 %) vers des bassins dôorage 
avant rejet vers le réseau hydrographique (Tintia). Seules les eaux pluviales issues de la 
majeure partie du Terminal Sud sont renvoy®es vers lô®gout, sans tamponnement.  

De mani¯re globale et sur base du permis dôenvironnement en vigueur, six points de rejets 
sont identifi®s au sein du p®rim¯tre de lôa®roport. Cependant quatre points de rejets 
supplémentaires sont actuellement répertoriés. Ils concernent principalement des eaux 
pluviales issues des parkings mais ®galement dôeaux us®es en provenance du village de 
Ransart. Pour les six points de rejets repris par le permis dôenvironnement, des conditions de 
déversement et de surveillance ont été émises. Certaines analyses fournies par le demandeur 
ont permis de mettre en évidence le dépassement de certaines valeurs vraisemblablement dus 
à un sous-dimensionnement et à un fonctionnement non -optimal de la station dô®puration du 
Terminal Nord.  A noter cependant que pour certains rejets et pour la majorité des paramètres 
¨ surveiller, les donn®es sont indisponibles et ne permettent donc pas dôidentifier si les 
conditions de déversement sont respectées.  

La consommation en eau potable du site de lôa®roport, qui repr®sente actuellement environ 
66.120 mį/an, pourra sôaccroitre dans le futur en lien avec le d®veloppement des activit®s et 
de la zone. Afin de limiter les pr®l¯vements sur le r®seau dôadduction public, il est recommandé 
dôaccroitre la r®utilisation des eaux pluviales des toitures pour des usages tels que le rin­age 
des toilettes, lôarrosage des plantations, le nettoyage des surfaces, etc. La capacit® de stockage 
actuelle (500 m³ au niveau du Terminal Nord) ne permet dôexploiter quôune faible partie du 
potentiel de récupération. La récolte et la valorisation des eaux devra par ailleurs être intégrée 
dans le cadre des futurs bâtiments projetés.  

En ce qui concerne la gestion des eaux usées domestiques, plusieurs points noirs sont 
constat®s en situation existante quant ¨ la qualit® des eaux rejet®es ainsi que de lôimpact sur 
le milieu récepteur. Les eaux usées et industrielles associées au Terminal Sud sont 
actuellement déversées dans le Tic-tic, ¨ travers le r®seau dô®gouttage public. Afin de limiter 
lôimpact sur le r®seau hydrographique, il est recommand® dôimplanter ou dôentretenir un 
système de pré-traitement de ces eaux. Il convient par ailleur s de définir, en collaboration 
avec IGRETEC et la commune de Charleroi (gestionnaire), des règles établies de déversements 
dans le Tic-tic, sur base de la potentielle ®volution de son statut ¨ lôavenir. Les eaux us®es 
associées au Terminal Nord sont insuffisamment épurées pour répondre de manière exhaustive 
aux conditions de déversement imposées avant rejet dans le Tintia. Ces dépassements sont 
dus ¨ (1) des dysfonctionnements av®r®s du syst¯me dô®puration et (2) ¨ une capacit® de 
traitement insuffisante de  la station dô®puration. Il est dès lors recommandé de veiller au bon 
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fonctionnement du système en place et de prévoir rapidement un agrandissement de la 
capacité de traitement, en accord avec le développement projeté des activités et les normes 
environnementales à venir. Enfin, des eaux us®es ext®rieures au site de lôa®roport se rejettent 
également dans le Tintia. Il conviendra, à ce propos de définir une stratégie concertée avec le 
gestionnaire de réseau (IGRETEC) afin de clarifier la façon dont ces eaux doivent être gérées. 
Il est aussi recommandé de prévoir un monitoring de ces rejets, qui sôeffectuent dans le site 
de B.S.C.A. 

Concernant la gestion des eaux pluviales et conformément aux recommandations en la 
matière, la capacité des ouvrages de tamponnement a été vérifiée sur la base de pluies de 30 
ans dôoccurrence. Pour le bassin dôorage ç Sud è, lô®valuation a mis en avant un d®bit de fuite 
trop important de lôouvrage et il est recommand® de redimensionner la conduite dô®vacuation 
afin dôoptimiser le fonctionnement de lôouvrage et de r®duire lôimpact sur le Tintia. Pour le 
bassin dôorage ç Nord è lô®valuation des volumes de tamponnement a mis en avant une 
capacité insuffisante et il est recommandé de prévoir une augmentation du volume de 
tamponnement associ® ¨ cet ouvrage. Pour le bassin dôorage ç Est è, lôabsence de donn®es 
de dimensionnement nôa pas permis dô®valuer la capacit® en pr®sence. Enfin le bassin dôorage 
de lôextension du Parking P4 apparait comme suffisamment bien dimensionné.  

Pour les surfaces restantes et dont les eaux pluviales ne sont pas tamponnées (96,9 ha, soit 
38,4 % du site), il est recommand® dô®valuer la possibilit® dôam®liorer le syst¯me en place, 
notamment en envisageant une gestion par infiltration à proximité des zones enherbées, ou à 
travers le raccordement aux ouvrages de tamponnement existants dans le cadre de leur 
réaménagement.  

Dans le cadre des projets futurs, il convient de mener une réflexion sur la possibilité de gérer 
les eaux pluviales par infiltration, au cas par cas, en fonction des contraintes de chacune des 
zones concernées et en fonction de la qualité des eaux (les eaux pluviales des toitures pouvant 
°tre infiltr®es sans risque de pollution). Dans le cadre de lôam®nagement du parking Sablières, 
lôouvrage projet® (bassin dôinfiltration) est suffisamment dimensionn® et aucun rejet dans le 
réseau hydrographique ou égouttage nôest attendu.  

Le site de lôa®roport de Charleroi est ®galement travers® par de nombreux axes de 
ruissellement concentr®s. Ces axes repr®sentent un risque dôinondation essentiellement 
th®orique dans la mesure o½ ils sont intercept®s par le r®seau dô®gouttage du site.  

Ils doivent toutefois °tre pris en compte dans le cadre des projets dôurbanisme futurs. Sur 
base des am®nagements futurs, aucune incidence sur le risque dôinondation nôest attendu, 
pour autant quôun syst¯me de gestion des eaux soit mis en place, notamment dans le cadre 
de lôextension du parking P3, envisag®e dans le Masterplan de B.S.C.A.  
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Figure 32  : Extrait de la carte des al®as dôinondation au droit et aux abords du site de 

lôa®roport (SPW, 2021) 

 

Enfin, les activit®s de lôa®roport peuvent repr®senter un risque de pollution du r®seau 
hydrographique suite (1) ¨ lô®panchement accidentel dôhydrocarbures, (2) lôutilisation de 
produits de d®givrage et de d®vergla­age et (3) lôutilisation de mousses incendies composées 
partiellement de PFAS. Des s®parateurs dôhydrocarbures sont plac®s aux endroits ¨ risque et 
sont int®gr®s dans le plan de maintenance de lôa®roport ce qui limite le risque de contamination 
du réseau hydrographique. Il est cependant recommandé de délivrer les données permettant 
de valider la pr®sence dôun s®parateur au niveau du p¹le p®trolier de la dalle Nord.  

Les produits utilisés pour le dégivrage des avions (à base de propylène-glycol) et le 
d®vergla­age (ac®tates et formiates) sont peu dangereux pour lôenvironnement mais g®n¯rent 
une forte demande biochimique dôoxyg¯ne pour leur d®gradation, ce qui affecte la qualité 
physico-chimique des eaux de surface. Les substances glycolées peuvent également engendrer 
une odeur vinaigrée source de nuisances olfactives pour le voisinage direct. Les eaux chargées 
en produits de de-icing des avions ou de dégivrage la piste ne peuvent être rejetées dans 
lôenvironnement sans traitement pr®alable. Les op®rations de d®givrage sont r®alis®es au 
niveau de dalles de de-icing reliées à des bassins de rétention mais ce système présente 
plusieurs limites : dépassement des conditions de déversement en lien avec un volume utile 
trop faible du bassin « Nord », ruissellement óretard®ô des substances par rapport aux p®riodes 
de ruissellement vers les bassins de rétention en raison de leur caractère visqueux, produits 
qui se répandent sur le sol en dehors des zones dédiées. Dans ce contexte, il est recommandé 
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de réaliser prochainement les études et investissements nécessaires afin de remplir les 
conditions de déversements autorisées.  

Les PFAS issus des produits anti-incendies et utilisés dans le cadre des exercices et des 
accidents repr®sente une pollution importante des eaux en provenance de lôa®roport, 
notamment du fait de la stabilit® importante de ces mol®cules dans lôenvironnement. 
Lôinvestigation conduite dans le cadre de lôEtude dôOrientation du site de lôa®roport a permis 
dôidentifier les sources principales de pollution en PFAS dans le Tintia et de mettre en ®vidence 
les fortes concentrations associées à certains rejets. Il est recommand® dôappliquer rapidement 
les mesures d®finies dans cette investigation en vue de limiter lôimpact des PFAS en aval de 
lôa®roport.  

De mani¯re globale, il est ®galement recommand®, pour lôensemble des rejets identifi®s, de 
mettre en place des conditions de surveillance et de déversement, afin de garantir un suivi de 
leur impact sur lôenvironnement. Concernant les rejets dont les conditions de déversement 
sont d®j¨ d®finies dans le permis dôenvironnement existant, il convient dôemployer les moyens 
nécessaires pour les respecter, aussi bien du point de vue la surveillance et de la fréquence 
dô®chantillonnage que de la qualit® des eaux rejetées.  

Finalement, au regard des incidences identifiées précédemment, ces dernières étant 
concentrées à une échelle locale au droit de la zone aéroportuaire et à proximité de celle-ci, 
aucun impact nôest ¨ attendre sur les territoires voisins en mati¯re dôhydrologie et dô®gouttage.  
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 Milieu naturel  

Lôa®roport de Charleroi ne dispose pas dôun statut de protection particulier et aucun site Natura 
2000 nôest situ® ¨ proximit®. N®anmoins, il est localis® ¨ proximit® de deux Sites de Grand 
Intérêt Biologique (SGIB), dont un longe la partie nord de ce dernier  (Domaine du Bois-
Lombut). Aucun arbre ou haie remarquable ne sont répertoriés au sein du site aéroportuaire. 
Le r¹le ®cologique ¨ lô®chelle globale et locale de lôa®roport est limit® par la pr®sence 
dôimportantes infrastructures routi¯res ¨ proximit® et par lôartificialisation existante au sein du 
site. 

Actuellement, lôa®roport est principalement occup® par de larges zones de prairies de fauche. 
La qualit® des biotopes au sein de lôa®roport peut °tre consid®r®e comme faible ®tant donn® 
la faible diversit® dôesp¯ces floristiques, due ¨ la gestion intensive ou semi-intensive des 
biotopes, notamment du fait des activit®s pr®sentes et de lôartificialisation de la zone.  

 

 

Code WalEunis Biotopes Légende 

E2.2 Prairies de fauche de basse altitude  

I2.1 Parcs urbains et grands jardins  

G1.A Forêts méso- et eutrophes à [Quercus], [Carpinus], [Fraxinus], [Acer], [Tilia], [Ulmus] et 
forêts apparentés 

 

J4-E5.6 Zone de chantier en construction ï Végétations rudérales  

J5 Bassin dôorage  

C1.2 Eaux stagnantes mésotrophes  

J4.4 Piste dôaviation  

J4 Parkings avions  

J4.7 Zones occupées de cimetières   

 Aéroport de Charleroi 
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Figure 11 : Carte des biotopes (ARIES sur fond WalOnMap, 2023)  

Les études sur le péril animalier et aviaire réalisées au cours de ces dernières années au sein 
de lôa®roport ont permis dôidentifier les esp¯ces les plus impact®es par le risque de collision et 
concernent plusieurs esp¯ces dôoiseaux et de mammif¯res.  

La prolongation des activit®s a®roportuaires nôimpliquera pas dôimpacts directs autres que ceux 
actuellement observés sur la faune et la flore, les moyens actuels de lutte contre le péril 
animalier et les principes actuels de gestion des espaces verts seront maintenus à long terme.  

 

 

Figure 33  : Localisation des différentes zones de gestion pour les espaces verts  

(Brussels South Charleroi Airport, 2019)  

 

 Qualit® de lôair, (micro-)climat, énergie et odeurs  

Situation existante  

Dans le cadre dôun a®roport, les diff®rentes sources dô®missions de gaz ¨ effet de serre et de 
polluants atmosphériques sont le trafic a®rien, les op®rations sur les avions au sol, lôexploitation 
des infrastructures et installations aéroportuaires et le trafic routier externe  (passagers, 
personnel, livraisons, é). 

En termes de qualit® de lôair, en ce qui concerne le trafic aérien , les cycles LTO7 effectués 
par les avions sont ¨ lôorigine dô®missions dues ¨ la combustion du carburant. Cette combustion 
engendre la formation des polluants suivants : dioxyde de carbone (CO2), monoxyde de 
carbone (CO), oxydes dôazote (NOx), dioxydes de soufre (SOx), composés organiques volatils 
(COV), vapeur dôeau, particules fines (PM), m®taux lourds, hydrocarbures imbr¾l®s, ... Les 
®missions d®pendent notamment du mod¯le dôavions, du type de moteurs dont ceux-ci sont 
équipés, des phases du cycle LTO (durée et régime de moteur), du type de carburant, de 
lôaltitude des avions, é  

A lô®chelle de lôUnion europ®enne (+ Islande, Lichtenstein, Norv¯ge, Suisse et Turquie), la part 
moyenne des ®missions totales de lôaviation attribu®e aux cycles LTO, compar®e aux ®missions 
pour la phase CCD (croisière), est importante pour les composés organiques volatiles non 
méthaniques (39 %), suivi par les particules fines (PM) (26 %) et par les NO x et les SOx (15 %). 
Ces proportions deviennent dôautant plus faibles que les vols couvrent de grandes distances.  

 
7 Le cycle LTO (Landing and Take-Off) comprend tous les mouvements quôun avion effectue ¨ une altitude inf®rieure 
à 3.000 pieds (soit 915 m). Ce cycle comprend différentes phases : lôapproche (approach), lôatterrissage, le roulage 
(taxi), le décollage (take -off) et la montée initiale (climb).  

 Tonte de pelouses 
 Fauchage sans ramassage 
 Fauchage avec ramassage 
 Débroussaillage 
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Dôapr¯s lôAwAC (Agence wallonne de lôAir et du Climat), en ce qui concerne le trafic a®rien, les 
substances les plus dangereuses, résultant de la combustion du kérosène, sont, par ordre de 
toxicité, le benzo(a)pyrène, le naphtalène et le benzène, qui sont des COV. 

Les phases de stationnement au sol ne sont pas ¨ lôorigine de polluants atmosph®riques, du 
fait de lôutilisation, dans le cas de lôaéroport de Charleroi, de GPU électriques (Ground Power 
Unit, fournissant de lô®nergie aux a®ronefs stationn®s) nôengendrant pas dô®missions locales. 

Les émissions relatives aux opérations sur les avions au sol  comprennent notamment le 
handling (services dôassistance aux avions au sol) dont lôavitaillement des avions et leur 
ravitaillement en carburant (charroi), la maintenance, les services incendie, le de-icing des 
avions et le d®givrage de la piste, é Les ®missions de polluants issues de lôutilisation de ces 
équipements dépendent notamment de leur type de motorisation  (les émissions des 
véhicules/engins thermiques consistent en des gaz de combustion, tandis quôil nôy a pas 
dô®missions locales li®es aux v®hicules/engins ®lectriques). Un plan dô®lectrification de la flotte 
de v®hicules et dôengins est en cours ¨ B.S.C.A. depuis plusieurs ann®es et devrait °tre achev® 
au plus tard en 2033. 

Les émissions de polluants liées aux opérations de ravitaillement des avions en carburant sont 
dues au remplissage (à partir des citernes) des camions-citernes (®missions dôair charg®es en 
COV), aux trajets effectués par les camions-citernes ainsi quôaux phases dôattente et aux 
opérations de ravitaillement des avions par les camions de B.S.C.A. (gaz dô®chappement). 

Les opérations de de-icing des avions et de dégivrage des pistes sont ¨ lôorigine dô®missions 
de composés organiques volatils. Les incidences liées à ces opérations en elles-mêmes sont 
limitées au site aéroportuaire. En revanche, un traitement incomplet du glycol au niveau des 
rejets des eaux peut engendrer des rejets incommodants. 

Lôutilisation des infrastructures et des installations aéroportuaires sont également 
sources dôémissions de combustion liées aux installations de combustion (chaudières), aux 
groupes électrogènes de secours, ainsi quôaux rejets dôair vici® (ventilation hygi®nique, é). Les 
impacts sur le voisinage sont toutefois marginaux. 

Des émissions de composés organiques volatils (COV) sont également dues à la respiration 
des citernes à mazout destinées au chauffage des bâtiments et du parc pétrolier .  

Le trafic routier externe induit par le fonctionnement de lôa®roport (voitures, poids 
lourds, bus, cars, é) est ®galement ¨ lôorigine dô®missions de polluants typiques de ce type de 
sources, tels que NOx, COV, CO, hydrocarbures imbr¾l®s, particules fines, é 

Au droit de la r®gion de lôa®roport de Charleroi, outre lôexploitation de celui-ci, la qualité 
de lôair est influenc®e par différentes sources de polluants. En premier lieu, le trafic routier 
(autoroutes E42 et A54, ring R3, nationale N568). Ensuite, le site et la région subissent 
lôinfluence des diff®rentes industries implant®es dans le bassin de Charleroi, celui-ci sô®tendant 
au sud de lôa®roport, en amont des vents dominants. La qualit® de lôair au droit de lôa®roport 
est également influencée par les zones urbaines environnantes (trafic routier et installations 
de chauffage). 

La qualit® de lôair actuelle peut °tre évaluée et caractérisée ¨ lôaide de mesures de 
concentrations de polluants réalisées par lôISSeP (Institut Scientifique de Service Public) dans 
le voisinage proche et plus ®loign® de lôa®roport. 

Lôanalyse des mesures de ces stations (depuis 2019) ne permettent pas de mettre en évidence 
un quelconque impact des activit®s a®roportuaires sur la qualit® de lôair ambiant au niveau des 
stations de mesure. 
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De manière générale, il peut en outre être constaté que la qualité de l'air dans la région de 
Charleroi, s'est améliorée au cours des dernières années. Pratiquement pour tous les polluants 
et toutes les stations consid®r®s, la qualit® de lôair respecte les valeurs limites de la directive 
europ®enne 2008/50/CE. Elle nôest en revanche pratiquement jamais conforme aux 
recommandations de lôOMS (lignes directrices de 2021), en dehors des stations de mesure 
utilisées pour caractériser la pollution de fond. Les ordres de grandeur des concentrations 
mesur®es (ou des autres indicateurs de la directive ou de lôOMS) aux stations situ®es aux 
extrémités de la piste sont généralement similaires ou inférieurs à ceux constatés pour les 
autres stations de mesures de la région de Charleroi. En ce qui concerne les retombées 
dôhydrocarbures, aucune pr®sence nôa pu °tre mise en ®vidence, les r®sultats ®tant inf®rieures 
aux limites de quantification. Enfin, en ce qui concerne les mesures de COV réalisées en 2018-
2019, aucun apport significatif li® aux activit®s a®roportuaires ou des mouvements dôavions 
nôa pu °tre mis en ®vidence. 

Afin de compléter les informations fournies par les mesures existantes, une modélisation de la 
dispersion des polluants a été réalisée8. Les polluants analysés sont les suivants : les particules 
fines PM10, le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes dôazote (NOx), le monoxyde de carbone 
(CO), les composés organiques volatils totaux (COVT), le benzène. Pour le benzo(a)pyrène 
(BaP), seules les émissions au sol sont modélisées. Enfin, la dispersion des PM1 est également 
mod®lis®e, mais les r®sultats sont toutefois caract®ris®s par un degr® dôincertitude important. 

Celle-ci montre que les crit¯res fix®s par lôAwAC, de manière générale également plus stricts 
que les valeurs guides de lôOMS (eux-mêmes plus stricts que ceux de la directive europénne), 
sont dépassés en dehors du site aéroportuaire pour le benzène (effets non-cancérigènes), les 
NOx et les composés organiques volatils totaux. Ces dépassements sont localisés au droit du 
DC Hotel Charleroi Airport pour le benzène (du fait du trafic a®rien et de lôexploitation du parc 
pétrolier), la partie sud du parc dôactivit®s de lôA®rop¹le pour les NOx (en raison du trafic aérien) 
et, dans le cas des composés organiques volatils totaux, sur une large portion est du Domaine 
du Bois-Lombut, le sud du parc dôactivit®s ®conomiques de lôA®rop¹le, ainsi quôau droit du DC 
Hotel Charleroi Airport. 

Les cartes de dispersion obtenues au regard des crit¯res de lôAwAC pour les trois polluants 
concernés sont reprises ci-dessous. 

 
8 La modélisation a été réalisée par le bureau dô®tudes Odometric, qui a été sollicité dans le cadre de cette étude 
dôincidences. Ce bureau dô®tudes sp®cialis® sôest charg® de la collecte et du traitement des donn®es dôentr®e 
nécessaires, tandis que la modélisation en tant que telle  a été réalisée en sous-traitance par le bureau Numtech, 

basé en France. 
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Figure 34  : Percentile 100% des concentrations en benzène en moyenne sur 8h glissantes 

(concentrations horaires en moyenne glissante sur 8 heures jamais dépassées sur 

lôann®e) ï Situation 2019 (ARIES sur fond Numtech, 2024)  

 

 
Figure 35  : Percentile 99,8% des concentrations horaires en NO x en benzène 

(concentrations moyennes horaires d®pass®es 0,2% de lôann®e) ï Situation 2019  

(ARIES sur fond Numtech, 2024)  

 




















































